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session, se continue encore aujourd'hui. Ce relèvement se traduit par une aug-
mentation sensible du revenu national, par un commerce plus considérable avec
les diverses parties de l'Empire et avec l'étranger, et par la diminution du chô-
mage dans tout le pays. Les balances commerciales en notre faveur ont raffermi
notre change, et le crédit de la nation n'a jamais été plus solide. La loi consti-
tuant la Banque du Canada pour faire fonction de banque centrale permettra
d'exercer, dans une sage mesure, le contrôle public du crédit et de la monnaie
dans l'intérêt de la vie économique de la nation et elle assurera au Canada plus
de liberté sur les marchés du change international. La Loi des banques a subi
sa revision décennale et les modifications nécessaires y ont été faites pour amé-
liorer nos institutions monétaires et bancaires.

Une loi a été adoptée pour perfectionner les méthodes et les procédés de
vente des produits naturels. J'exprime le ferme espoir qu'elle fournira à nos
producteurs de denrées fondamentales les moyens d'exercer sur la vente de leurs
produits un contrôle régulateur qui sera à leur avantage comme à celui du con-
sommateur. La Loi des compagnies assurera une plus grande sécurité à ceux
qui engagent leurs capitaux dans des entreprises canadiennes. Les producteurs
de denrées fondamentales ont sérieusement souffert de la baisse qui s'est fait
sentir au cours des dernières années dans le prix mondial des denrées, et la popu-
lation agricole a eu à supporter un lourd fardeau de dettes. Grâce à la législa-
tion qui a été sanctionnée, le cultivateur pourra faire promptement et sans qu'il
lui en coûte, des arrangements avec ses créanciers; et la Commission canadienne
du crédit agricole a reçu l'autorisation d'étendre ses opérations en vue de procu-
rer des capitaux additionnels aux cultivateurs par des avances sur hypothèques
agricoles et des crédits intermédiaires. Sous le régime du Statut de Westminster,
une loi a décrété l'application extraterritoriale des lois du Canada à la naviga-
tion et à la marine marchande. La mesure destinée aux constructions et travaux
publics disséminés dans le pays contribuera, il y a lieu de le croire, à stimuler
encore davantage le rétablissement économique en procurant du travail dans
différents domaines d'activité.

Au nombre des autres mesures importantes qui ont été adoptées, il faut
citer: la Loi concernant le droit de vote aux élections des députés à la Chambre
des communes; la Loi concernant le Bureau des traductions; une codification de
la Loi de l'accise; des mesures législatives concernant les industries fruitière,
laitière, animale et les produits de l'industrie animale; ainsi qu'une loi concer-
nant les compagnies d'assurance canadiennes et britanniques.

Les investigations du Comité d'enquête sur les Ecarts de prix et l'Achat en
masse ont éveillé dans la conscience du peuple le souci d'empêcher les abus
commerciaux et l'exploitation des travailleurs ainsi que la manipulation des prix
qui atteint défavorablement le consommateur. Il faudra nécessairement atten-
dre la conclusion des travaux du Comité pour légiférer à ce sujet.

Membres de la Chambre des communes, Je vous remercie d'avoir pourvu
aux besoins de l'Administration.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

L'amélioration générale et progressive des conditions économiques au
Canada, si évidente à l'heure actuelle, promet de s'accentuer encore davantage.
Je félicite le peuple canadien de son esprit d'initiative et d'entreprise et de son
courage indomptable et je me joins à vous pour remercier du fond du cœur la
divine Providence des bienfaits dont elle a comblé notre Dominion.
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